
Conseil communal de Delley-Portalban  

Assemblée communale du 12 décembre 2011 

Présidence :  Philippe Cotting, Syndic 

Présents :  66 citoyennes et citoyens 

Scrutateurs :  MM. Claude Ducret et Jürg Remmele 

A 20h00, l’assemblée est déclarée ouverte. 

Au nom du Conseil communal, M. Philippe Cotting souhaite à tous et toutes la bienvenue à 

cette assemblée du budget 2012. 

Présentation de l’ordre du jour 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 16 mai 2011 

2. Budget 2012 

 - 2.1 de fonctionnement 

 - 2.2 des investissements 

 - 2.3 rapport de la Commission financière 

 - 2.4 approbation 

3. Nomination d’un membre à la Commission financière 

4. Informations et divers 

Aucune remarque n’étant formulée sur l’ordre du jour, M. Cotting déclare l’assemblée apte 

à délibérer conformément à la loi en vigueur et précise que tous les documents relatifs à 

cette assemblée ont été mis à disposition des intéressés. 

Point 1  Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 16 mai 2011 

Comme annoncé, le procès-verbal ne sera pas lu. Les citoyennes et les citoyens ont pu le 

consulter soit sur le site internet de la commune, soit directement à l’administration 

communale. 

Aucune observation n’étant formulée, les citoyennes et les citoyens approuvent le procès-

verbal, à main levée. 

Point 2  Budget 2012 

Budget fonctionnement 



M. Cotting précise que les informations relatives au budget ont également pu être 

consultées sur le site internet ou auprès de l’administration. Le bulletin d’information met 

en évidence certaines dépenses ou recettes liées à la gestion communale en précisant que 

plusieurs postes du budget font partie des charges liées, soit au niveau des associations 

régionales, soit au niveau cantonal. 

Aucune question n’étant soulevée par les membres de l’assemblée, la parole est donnée à 

M. Frédéric Gross, Président de la Commission financière. 

« La Commission financière a pris connaissance des budgets et soumet ses critiques comme 

suit : 

- Le budget est élaboré, comme à l’accoutumée, de façon très prudente et laisse apparaître 

un résultat de Fr. 26'348.00. Des informations ont déjà été transmises via le bulletin 

communal, cependant quelques précisions sont apportées. 

ß Traitements & jetons du Conseil communal : augmentation des jetons correspondant à Fr. 

500.00 

ß Ecole enfantine : participation paritaire avec la Commune de Gletterens. Il s’agit de 

répondre tardivement à l’obligation de la mise en place de la 2ème année enfantine 

obligatoire par la mise en place de containers. 

ß Frais administratifs–honoraires : report des frais d’étude pour la construction d’une halle 

polyvalente. 

ß Participation à la STEP : au vu des montants relativement importants, la CF souhaiterait 

un état financier détaillé pour connaître l’évolution de ce chapitre. 

ß Gérance buvette du camping : dans le contexte du changement de tenancier, la commune 

procède à l’entretien complémentaire du bâtiment et rachat de matériel d’exploitation. De 

plus, la location est abaissée de Fr. 9'000.00. 

La Commission émet un préavis favorable à l’acceptation du budget de fonctionnement 

2012 tel que présenté. » 

Acceptation du budget de fonctionnement 

Ont voté OUI 56 citoyens et citoyennes 

Ont voté NON 0 

Abstention 10 citoyens et citoyennes 

tŀǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎŜ ǾƻǘŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŘƻǇǘŜƴǘ le budget de 

fonctionnement 2012 tel que présenté. 

Budget des investissements 

Aménagement chemin de remaniement 

M. Cotting relève l’importance d’entretenir ces chemins. Le programme d’entretien 

s’effectuera par étape, soit 1 chemin par année. 

Présentation du projet de rénovation par M. Jean-François Perriard, Conseiller communal en 

charge du dossier. Le chemin se situe dans le secteur de la chèvrerie longeant la ferme des 

agriculteurs Jacot-Vojtasik. M. Perriard rappelle que ces chemins ont été financés par les 

agriculteurs et les propriétaires des terres agricoles. Par la suite, ils ont été remis aux 



communes par l’Autorité foncière. A ce jour, leur entretien incombe à la Commune. Ces 

chemins sont tous vétustes. Des subventions fédérales et cantonales sont octroyées aux 

communes, ceci peut-être pour un temps limité. Les subventions s’élèvent à 27% pour la 

Confédération et 25% pour le Canton. Les travaux pourront débuter dès la décision d’octroi 

des subventions. Ce chemin a une longueur de 800 mètres et une largeur de 2.70 mètres. Il 

est prévu un élargissement allant jusqu'à 3 mètres. Le revêtement est en goudron. 

A la question posée par un citoyen, il n’y a aucune emprise de terrain mais 75 cm de bordure 

sont prévus et pris dans la largeur des 3 mètres. 

Présentation du plan financier 

Utilisation de capitaux  Fr. 63'000.00 

(coût total ./. subventions) 

Perte d’intérêt  Fr. 78.75 

Amortissement annuel (7%)  Fr. 4'410.00 

Total des frais annuels  Fr. 4'488.75 

Rapport de la Commission financière 

M. Frédéric Gross relève que des subventions étant toujours attribuées, un programme de 

réfection des chemins est à entreprendre. Le chemin de la « Chèvrerie » d’une longueur env. 

800 mètres, avec un élargissement sera entrepris en 2012. Le subventionnement sera de 

52% et non de 58%. Une correction sera apportée sur le financement. 

Les membres de l’Assemblée sont invités à se prononcer sur cet objet 

Ont voté OUI 61 citoyens et citoyennes 

Ont voté NON 0 

Abstentions 5 citoyens et citoyennes 

Par ce vote, la rénovation du chemin de remaniement pour un montant de Fr. 150'000.00 

et son financement ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

Aménagement route de Gletterens 

M. Philippe Cotting renseigne les citoyens sur les contacts pris avec le Conseil communal de 

Gletterens qui a, dans son programme de rénovation de routes, d’autres priorités. Par 

contre, le Conseil soumettra, lors d’une prochaine assemblée, les travaux de goudronnage 

de leur secteur. 

M. Jean-François Perriard, Conseiller communal en charge du dossier, procède à la 

présentation du projet. Depuis près de 7 années consécutives, des discussions sont en cours 

pour réaliser un projet en collaboration avec la Commune de Gletterens. En effet, l’état de 

celle-ci se détériore d’année en année. A ce jour, la Commune de Gletterens ne nous donne 

aucune garantie pour la rénovation dans les prochaines années ayant d’autres priorités dans 

la rénovation de leur réseau routier. Les deux communes se sont unies pour demander une 

étude à un bureau d’ingénieurs. Sur cette base, il a été constaté que le coffre de la route est 

en très mauvais état avec la nécessité d’entreprendre des travaux. Il est urgent d’éviter de 

prolonger une décennie de plus l’agonie de cette route par une augmentation des coûts si 



ces travaux ne sont pas entrepris. Le goudron est fissuré et les colmatages ne suffisent plus. 

En ajournant la rénovation, la réfection sera plus conséquente et donc plus onéreuse. 

La parole est à l’assemblée 

A la demande quant à savoir si une piste cyclable est prévue le long de cette route. M. 

Perriard renseigne sur le fait qu’une piste cyclable est projetée mais pas dans le cadre de 

cette rénovation. En effet, les travaux de rénovation de la route peuvent être entrepris sans 

mise à l’enquête.  

En réponse à une question, la réparation est totale soit coffre de la route et tapis. 

Il est estimé, par un citoyen, que cette route devrait être rénovée sur toute sa longueur dans 

le sens qu’on doit la rénover totalement ou rien. 

M. Perriard relève que la rénovation de cette route n’est pas une priorité pour Gletterens et 

que le Conseil prend le risque de colmater les dommages et éventuellement de la 

goudronner. Il répète également que cette réfection peut attendre mais les dégâts annuels 

(gel et dégel) seront toujours plus importants. 

En réponse à une demande de renseignement, notre tronçon est de 530 mètres, soit 39% 

des frais à notre charge. 

En réponse à une question, le montant de Fr. 800'000.00 correspond à la totalité des 

rénovations soit coffre et réfection complète. 

Plus aucune question n’étant posée, la parole est accordée à la Commission financière. 

M. Frédéric Gross relève que le rapport d’ingénieur datant d’octobre 2011, précise un délai 

raisonnable de 2 à 3 ans avant réfection. La Commission financière émet un préavis négatif 

pour cette demande prématurée qui devrait l’objet d’une étude plus approfondie. D’autre 

part, la Commune de Gletterens n’envisage pas ces travaux en 2012, tout au plus un tapis 

provisoire d’entretien. La Commission financière émet un préavis défavorable car cette 

demande est prématurée et une étude plus approfondie est à faire. 

Présentation du plan de financement 

Emprunt  Fr. 800'000.00 

Intérêts (2%)  Fr. 16'000.00 

Amortissement annuel (7%)  Fr. 56'000.00 

Entretien annuel  Fr.   5'000.00 

Total des frais annuels  Fr. 77'000.00 

Les membres de l’assemblée sont invités à se prononcer sur cet objet ainsi que son 

financement par un emprunt 

Ont voté OUI 29 citoyennes et citoyens 

Ont voté NON 26 

Abstentions 11 

Les membres de l’assemblée sont invités à se prononcer sur l’acceptation de financer ce 

projet par un emprunt s’élevant à Fr. 800'000.00. 

Ont voté OUI 29 citoyennes et citoyens 



Ont voté NON 23  

Abstentions 14 

Par ces votes, les membres de l’assemblée communale acceptent la rénovation de la route 

de Gletterens ainsi que son financement par un emprunt fixé à Fr. 800'000.00. 

Aménagement pour approvisionnement en électricité – pontons secteur port de batellerie 

Mme Gilberte Bugnon, conseillère communale en charge du dossier, présente les plans 

relatifs aux améliorations apportées aux pontons 400, 500 et 600. Actuellement, le port est 

équipé de trois générations différentes de système qui présentent des difficultés de gestion. 

Les besoins étant toujours plus grands, les bateaux toujours plus équipés, il devient 

nécessaire d’améliorer toute l’installation. Les modifications des pontons permettant 

d’unifier le programme de gestion s’exécuteront par étape. 

La parole est donnée aux membres de l’assemblée communale et suite aux questions 

posées, il répondu ce qui suit : 

Ѝ il est prévu 13 Ampers par prise. 

Ѝ une modification de la facturation relative à la consommation de l’énergie est 

indispensable, soit détail des coûts sur la facture selon la nouvelle loi sur 

l’approvisionnement en électricité. 

Ѝ l’énergie et les taxes sont facturées séparément de la location annuelle. 

Ѝ cette structure électrique est un programme titularisé par le Groupe E. Par contre, le 

Conseil communal fait appel aux entreprises régionales pour tous les travaux de contrôle et 

d’entretien. 

Ѝ ces modifications n’entrent aucunement en conflit avec le projet d’agrandissement du 

port.  

Plus aucune question n’étant posée, la parole appartient à la Commission financière pour 

le rapport. 

« M. Frédéric Gross fait part de son étonnement quant aux informations obtenues pendant 

l’assemblée. Il estime que ce projet est léger au niveau financier. Le rapport présenté à la 

Commission est incomplet. Au vu du manque d’informations, la Commission financière 

n’émet aucun préavis pour cet objet. «  

M. Cotting rectifie les dires de M. Gross en donnant lecture de l’information rédigée dans le 

bulletin communal. Les étapes de réfection y sont détaillées ainsi que la précision des 

pontons qui vont subir ces rénovations. Il communique que chaque compteur est loué par 

place d’amarrage. Il faut rappeler que ces taxes sont encaissées depuis le début de 

l’exploitation du port, dans les années 1980. De ce fait, on peut considérer que les frais y 

relatifs sont d’ores et déjà amortis par le biais de cet encaissement annuel. Il est normal de 

favoriser les locataires par ce service en estimant l’urgence de rénover les anciennes 

installations datant également de 1980. 



M. Frédéric Gross réplique que ces rénovations n’engendrent aucune recette 

supplémentaire. 

M. Cotting répond que le ponton 400 nouvellement équipé apporte des recettes 

supplémentaires. 

En réponse à un citoyen, chaque prise sera occupée. Les locataires non intéressés par une 

alimentation électrique pourront être déplacés. 

Les membres de l’assemblée communale sont invités à se prononcer sur l’acceptation de ce 

projet 

Ont voté OUI 54 citoyennes et citoyens 

Ont voté NON 0 

Abstention 12 citoyennes et citoyens 

Présentation du plan de financement 

Utilisation des capitaux  Fr. 250'000.00 

Perte d’intérêts sur capitaux (0.125%) Fr. 312.50 

Amortissement annuel (15%) Fr. 37'500.00 

Recettes annuelles  Fr. 34'000.00 

Total des frais annuels  Fr. 3'812.50 

Par le résultat de ce vote, l’aménagement pour l’approvisionnement en électricité aux 

pontons du port de batellerie, pour un montant de Fr. 250'000.00,  est accepté par les 

membres de l’assemblée communale, ainsi que son financement par le ménage 

communal. 

Construction canalisation EU-EC – secteur la Moïlle 

Présentation du projet par M. Décrevel, Conseiller communal en charge du dossier. Il précise 

qu’une première étape a été construite en 2006 et que sur le montant de Fr. 200'000.00 

voté pour ce secteur, un solde insuffisant de Fr. 90'000.00 est à disposition pour une 

dépense, selon étude, s’élevant à Fr. 170'000.00. Il est prévu d’équiper le secteur construit 

(3 habitations) et les parcelles situées sur le lieu dit « La Moïlle ». Au vu de l’instabilité du 

terrain, un nouveau tracé du passage a été étudié afin de garantir l’équilibre du collecteur. 

Le collecteur est situé sur les parcelles non construites En effet, aucune garantie n’est 

accordée pour un tracé le long du ruisseau. Il précise que le secteur la Moïlle sera équipé en 

système séparatif.  

En réponse à la question posée par un citoyen, le secteur « Gros-Champ » est hors zone. De 

ce fait, les habitations ne sont pas raccordables. 

En réponse à la question posée par un citoyen, la distance à la route est d’environ 30 à 35 

mètres. La profondeur du collecteur est d’environ 3 à 4 mètres. 

En réponse à la question posée par un citoyen, des parcelles sont actuellement à vendre 

dans ce secteur d’où l’obligation de raccorder la zone à bâtir. En plus, il est impératif de 

raccorder les 3 habitations existantes. 



La parole est donnée à la Commission financière. 

M. Frédéric Gross indique un préavis favorable pour le solde de ces travaux. Il soulève le fait 

quant à savoir si la commune doit financer seule ce complément puisqu’il est tributaire de 

remblais privés. La commune devrait se prévaloir d’une clause de délai de construction afin 

de revenir partiellement dans ses frais. 

Présentation du plan financier 

Utilisation des capitaux  Fr. 170'000.00 

Perte d’intérêts sur capitaux (1.25%) Fr. 212.50 

Amortissement annuel (4%)  Fr. 6'800.00 

Recettes taxes annuelles  Fr. 5'750.00 

Total des frais annuels  Fr. 1'262.50 

Les membres de l’assemblée sont invités à se prononcer sur l’acceptation de cet 

investissement. 

ONT VOTE OUI 62 citoyennes et citoyens 

ONT VOTE NON 0 

Abstentions 4 

Par le résultat de ce vote, le complément de crédit s’élevant à Fr. 80'000.00 est accepté par 

l’assemblée communale. 

Prolongement du collecteur EU – Champ-Roget 

M. Décrevel présente sur plans le tronçon de la zone à bâtir restant à équiper dans ce 

secteur. Il reste 150 m de canalisations à construire pour terminer l’équipement du quartier, 

soit équipement de deux parcelles situées en zone à bâtir. 

En réponse à la question posée par un citoyen, les travaux s’exécuteront dans le même laps 

de temps que les travaux de la Moïlle. La priorité reste l’exécution du secteur la Moïlle. 

Il est relevé par un citoyen le fait que lors de la fusion, les informations mentionnaient que 

les travaux d’épuration du secteur Portalban étaient censés être exécutés.  

Présentation du plan de financement 

Utilisation des capitaux  Fr. 40'000.00 

Perte d’intérêts sur capitaux (0.125%) Fr.  50.00 

Amortissement annuel (15%) Fr.  6'000.00 

Total des frais annuels  Fr.  6'050.00 

M. Frédéric Gross, au nom de la Commission financière, présente le rapport. 

« La commune devrait se prévaloir d’une clause de délai de construction afin de revenir 

partiellement dans ses frais. Le préavis est favorable » 

Les membres de l’assemblée sont invités à se prononcer sur cet objet. 

ONT VOTE OUI 63 citoyens et citoyennes 

ONT VOTE NON 0 

Abstentions 3 



Par le résultat de ce vote, le prolongement du collecteur EU – Champ-Roger – est accepté 

par les membres de l’assemblée communale. 

Frais d’étude et d’honoraires – secteur camping La Nacelle 

M. Jean-Claude Décrevel présente la situation liée aux aménagements à effectuer au niveau 

canalisations et conduites électriques, ceci après plus de 40 ans d’existence. 

Il y est prévu l’amenée de 30 câbles électriques permettant une alimentation de 6A par 

mobilhome. Il a été constaté la détérioration des câbles installés sans tube et qui fondent. 

Une étude globale est indispensable pour évaluer la situation. Il est prévu d’alimenter les 

bornes en suivant les tableaux et en longeant le bord des chemins. Selon la nouvelle loi, il 

faudra procéder à la séparation des comptages. Le Wifi n’est plus fiable et l’aménagement 

d’une alimentation électrique par câble est projeté  pour offrir aux locataires une prestation 

TV et Internet dont les abonnements seront payants. 

En réponse à la question posée par un citoyen : il n’est pas prévu des résidents à l’année 

dans le secteur camping. La concession ne le permet pas. 

Au nom de la Commission financière, M. Frédéric Gross présente le rapport. 

« Après 40 ans d’exploitation, le système des canalisations souffre de déficience et n’est plus 

sécurisé. Une étude globale est prévue pour l’analyse et les travaux à entreprendre. De ce 

fait, le préavis de la CF est favorable. » 

Les membres de l’assemblée sont invités à se prononcer sur cet objet. 

ONT VOTE OUI 61 citoyens et citoyennes 

ONT VOTE NON 0 

Abstentions 5 

Par le résultat de ce vote, le crédit d’étude d’un montant de Fr. 50'000.00 est accordé par 

les membres de l’assemblée communale. 

Achat de terrain situé à Portalban (près du Motel) 

M. Cotting présente l’emplacement et la situation de ce terrain en précisant que la 

négociation d’achat a été faite par l’ancien Conseil communal pour un prix de Fr. 200.00 le 

mètre carré. Ce terrain est situé en zone d’intérêt général. Il y est projeté l’aménagement 

d’une place villageoise et les habitants seront invités à donner leur avis et à soumettre des 

propositions pour un projet de place publique. 

Il est relevé par un citoyen, qu’à l’époque, un projet de sens unique était discuté dans le 

centre village. 

Il est demandé par une citoyenne s’il est possible de réduire le prix d’achat en comparaison 

du prix de vente fixé pour les parcelles communales. 

M. Cotting répond que le prix d’achat avait d’ores et déjà été négocié par l’ancien Conseil 

communal. 

Présentation du plan financier 

Utilisation des capitaux  Fr. 200'000.00 

Perte d’intérêts sur capitaux (0.125%) Fr.  250.00 



Amortissement annuel (3%)  Fr.  6'000.00 

Total des frais annuels  Fr.  6'250.00 

« M. Frédéric Gross, au nom de la Commission financière, émet un préavis défavorable car 

si la situation du terrain peut présenter un quelconque intérêt pour la Commune, le prix 

proposé est indéfendable. » 

Les membres de l’assemblée sont invités à se prononcer sur cet objet. 

ONT VOTE OUI 49 citoyens et citoyennes 

ONT VOTE NON   9  

Abstentions   8 

Par le résultat de ce vote, l’achat du terrain pour un montant s’élevant à Fr. 200'000.00 

ainsi que son financement sont acceptés par l’assemblée communale. 

Aménagement zone à bâtir – terrain communal – secteur Portalban-Dessus 

M. Edgar Chambettaz, Conseiller communal en charge du dossier, présente la zone, son 

dimensionnement et le projet des équipements. Il relève que ces équipements sont projetés 

également sur la zone différée en prévision du futur. Il précise que l’autorisation des 

équipements a été délivrée par la Préfecture de la Broye. Cette zone est prévue pour la 

construction de villas familiales et les parcelles sont prêtes à être vendues. 

M. Cotting précise que le supplément de crédit de Fr. 140'000.00 englobe effectivement la 

zone non encore légalisée. 

La parole est aux membres de l’assemblée : 

Ѝ il est demandé si la Commune est en bénéfice par rapport à l’achat.  

Ѝ M. Edgar Chambettaz rappelle que certaines parcelles ont déjà été vendues. 

Ѝ Il est rappelé par un citoyen, qu’à l’époque, une promesse avait été faite dans le sens 

que tout serait construit. 

Ѝ M. Cotting précise que la zone non légalisée est prévue d’être mise en zone à bâtir dans 

le PAL et réglée dans le même contexte que la zone d’intérêt général. 

Présentation du plan de financement 

Utilisation des capitaux  Fr. 290'000.00 

Perte d’intérêts sur capitaux (0.125%) Fr.   362.50 

Amortissement annuel (4%)  Fr.  11'600.00 

Total des frais annuels  Fr.  11'962.50 

M. Frédéric Gross, au nom de la Commission financière, donne un préavis défavorable 

pour le complément de Fr. 140'000.00 lié à ce projet.  

« Des tractations sont toujours en cours au sujet de la délimitation de cette zone à bâtir. Il 

est prématuré d’équiper un solde de terrain qui n’est pas encore en zone. Les travaux 

peuvent s’effectuer en 2 étapes distinctes. Il peut être vendu 3'559 m2 de terrain, soit des 

rentrées estimées à Fr. 586'000.00. » 

Les membres de l’assemblées sont invités à se prononcer sur cet objet. 



ONT VOTE OUI 42 citoyennes et citoyens 

ONT VOTE NON 13  

Abstentions 11 

Par le résultat de ce vote, l’équipement de la zone à bâtir ainsi que son financement sont 

acceptés par les membres de l’assemblée communale. 

M. Frédéric Gross relève qu’une recette de Fr. 210'000.00 est inscrite au budget. Il est 

précisé que ces recettes sont liées aux taxes d’épuration à facturer. 

Point 3 - Nomination d’un membre à la Commission financière  

Suite à la démission d’un membre pour cause de départ de la Commune, le Conseil 

communal propose la candidature de Mme Carole Descloux, domiciliée à Delley. M. Cotting 

présente Mme Descloux, responsable de la gestion financière d’une entreprise de la région. 

Aucune autre candidature n’étant proposée par l’assemblée communale, Mme Carole 

Descloux est nommée membre de la Commission financière par acclamation. 

Point 4 - Informations et Divers 

Informations 
Mme Gilberte Bugnon donne des renseignements sur les activités de la commission 

culturelle dont la présidence est assurée par M. Claude-Alain Guerry. Cette commission a été 

constituée dans le but d’apporter dans notre village quelques activités ou manifestations 

touchant différents domaines, soit, musique, cinéma, théâtres ou autres. 

La première activité aura lieu le 16 décembre à la forêt des Biolles où le conteur Dominique 

Pasquier nous emmènera, petits et grands dans le monde des légendes. 

Toute l’équipe de la commission culturelle s’efforcera d’en faire ni trop, ni trop peu, mais de 

bonne qualité en espérant toucher toutes les générations. 

Remerciements pour la confiance témoignée et d’accueillir chaleureusement les 

propositions culturelles présentées. 

M. Jean-François Perriard donne des explications sur l’assainissement de l’éclaire public 

permettant de diminuer le coût de l’électricité. A mi-janvier, des essais seront réalisés sur 

trois sites pour observer les changements et les améliorations de l’éclairage public. 

Exemple :  

- Chemin des Grèves Extinction des candélabres 

- Rte de Chabrey Diminution de l’éclairage 

- Rte des Graubes Changement des ampoules. 

Monsieur Philippe Cotting donne des informations sur les thèmes suivants : 

PAL 

La commune est rentrée dans une révision globale de son plan d’aménagement local. Une 

séance d’information a été organisée avec les propriétaires. Il relève le problème du 

surdimensionnement des zones à bâtir et des solutions possibles mises à disposition pour le 

résorber. Un questionnaire a été adressé à la population et remerciements aux personnes 



qui ont bien voulu y répondre. Dès le début de l’année, une rencontre avec quelques 

propriétaires est prévue pour qu’ils fassent part de leurs intentions. Le projet sera soumis à 

l’examen préalable le plus rapidement possible. 

Joran du Soir 

Afin d’informer les citoyens le mieux possible sur cet objet, il est important de différencier 

les niveaux d’échange relatifs à cette construction. 

Premièrement, il est question du bâtiment en tant qu’objet. Le Conseil communal a soumis 

le projet initial à l’analyse des services cantonaux. A ce jour, les préavis relatifs à la demande 

préalable ne nous sont pas encore parvenus. Les remarques ou les préavis de ces services 

nous indiqueront plus précisément la voie à suivre. De plus, le Conseil communal a décidé de 

se pencher sur la possibilité de réduire le projet afin qu’il vise en priorité le vœu principal de 

la population soit la création  d’une surface commerciale. Avec le temps, la création d’une 

boulangerie est également soumise à discussion depuis le départ du boulanger. En résumé, il 

faudra d’une manière ou d’une autre remanier tout ou en partie ce projet afin qu’il puisse 

être réalisé dans des délais respectables. Il est évident que les citoyens seront mis au 

courant des options prises. 

Deuxièmement, l’aspect financier soit deux options sur lesquelles le Conseil communal doit 

se pencher prochainement. Dissoudre complètement la « Société Joran du Soir ». Dans ce 

cas de figure, la Commune devrait engager les frais financiers, donc à l’assemblée 

communale de décider du financement du projet. Les frais de construction et d’exploitation 

apparaîtront alors dans les comptes communaux. 

Garder la Société « Joran du Soir » en l’état pour financer le projet ; la Société doit alors faire 

les emprunts nécessaires en son nom et gérer ses propres comptes indépendamment des 

comptes communaux. Dans ce cas de figure, la majorité des membres du Conseil 

d’administration devrait être issue du Conseil communal, ce qui n’est pas le cas 

actuellement. 

En résumé, ce dossier n’est pas laissé de côté et le Conseil communal s’engage à réaliser un 

projet le plus rapidement possible. 

Appartements protégés 

La Commune de Delley-Portalban a été approchée par la Commune de St-Aubin. L’objectif 

étant d’offrir des appartements aux personnes âgées qui devraient quitter leur domicile 

pour des raisons de santé. Les 4 communes envisagent de créer une coopérative pour la 

création de tels appartements. Une information plus précise sur ce projet et son 

financement sera donnée durant l’année 2012. 

Buvette du port et capitainerie 

L’enquête préalable nous est parvenue en octobre. Plusieurs remarques et préavis négatifs 

des services nous ont obligés à modifier quelque peu le projet initial. Quelques changements 

sont également intervenus au niveau du bureau du capitaine et des appartements à l’étage. 

Le dossier de mise à l’enquête sera prêt pour février. Nous espérons commencer les travaux 

fin août, si tout suit normalement. 



Fusion  

Comme annoncé dans les journaux, la fusion des neuf communes du secteur Basse-Broye a 

très peu de chance d’aboutir. Le Conseil communal s’est prononcé pour l’étude d’une fusion 

à 4, en l’occurrence avec St-Aubin, Vallon et Gletterens. Cette option, quoique difficile, 

semble jouable. Il faut relever que les infrastructures que le Canton compte mettre, à 

l’avenir, à la charge des communes vont forcer à prendre des décisions importantes sur le 

thème des fusions. Même si notre Commune jouit d’une situation financière favorable, elle 

aura toujours plus de difficulté à agir de manière autonome en pensant au réseau 

d’épuration avec des normes de plus en plus sévères, au développement des transports 

publics, des infrastructures scolaires, sportives et avec la mise en place de la loi sur la petite 

enfance et l’accueil extrascolaire ; la liste peut encore s’allonger. 

Zone d’intérêt général située à Portalban-Dessus 

Cet objet figure depuis des années dans le budget de la Commune. Actuellement, le Conseil 

communal espère enfin voir la fin du tunnel. Les opposants à cette zone, malgré une 

entrevue au mois d’avril qui nous semblait constructive, ont décidé de poursuivre leur 

combat. Nous restons dans l’attente d’une décision du Tribunal cantonal dans les mois à 

venir. Si la décision est favorable, nous pourrons enfin envisager le développement des 

infrastructures scolaires et sportives que la Commune a besoin. Si, malheureusement, nous 

étions déboutés, la Commune devra élaborer un développement différent, sur d’autres sites, 

mais également envisager des collaborations intercommunales, spécialement avec 

Gletterens. 

Cercle scolaire 

Depuis cette année, les cercles scolaires de St-Aubin-Vallon et de Delley-Portalban-

Gletterens font partie d’un seul établissement. Ce dernier est donc toujours composé de 

deux cercles existants. Des négociations, en vue de la fusion des deux cercles, sont toujours 

en cours. En l’état, la fusion amènerait à garder 4 écoles différentes. Le transport serait assez 

conséquent et n’amènerait pas d’amélioration significative pour les élèves. Le but est de 

prévoir l’organisation de nos écoles sur un ou deux sites. En ce qui concerne notre 

Commune, la possibilité ou non de construire sur les terrains situés à Portalban-Dessus sera 

déterminante. 

Comptoir de Salavaux 

Notre région a été invitée à participer au comptoir de Salavaux en 2012. Le Conseil 

commune est entré en matière sur cette proposition. La Société de Développement et la 

Commune de Gletterens seront également de la partie. Nous devons rechercher quelques 

exposants et nous contacterons prochainement les personnes intéressées. M. Claude Ducret 

s’est mis à disposition pour présenter le village lacustre et les sites romains de la région. Les 

personnes qui accepteront de participer à la réussite de cette manifestation sont d’avance 

remerciées. 

Divers 

Il est demandé par un citoyen la raison pour laquelle l’essence est si chère à la station du 

parking à Portalban. 



Il est relevé également que les prix adoptés dans les stations Tamoil présentent des 

différences. 

M. Cotting renseigne sur le fait que la Commune s’adapte aux prix référentiels de Tamoil et 

que notre station reste un service à la clientèle en soulevant qu’aucun shop n’est établi à 

côté. C’est une question également de débit. 

Il est demandé par un citoyen, au sujet du centre commercial projeté, si, en cas de 

changement d’avis sur ce projet, une dédite serait à payer et comment va évoluer ce projet. 

M. Cotting réplique qu’une information générale a été donnée et cette affaire sera 

approfondie dès que le Conseil communal détiendra un peu plus d’informations à ce sujet. 

Une assemblée communale sera certainement convoquée. 

En réponse à une question posée, le Conseil communal étudiera la possibilité d’aménager un 

abri bus pour les élèves du CO. 

Il est relevé par un citoyen que l’idée d’aménager des appartements dans le projet de la 

capitainerie n’est pas judicieuse et souhaite une mise à disposition d’une salle pour les 

sociétés et clubs du lac. 

M. Cotting précise qu’une salle est prévue dans le cadre de l’exploitation de la buvette et 

selon arrangement avec le tenancier, celle-ci pourrait être mise à disposition. Cette question 

reste encore à étudier. 

M. Cotting remercie toutes les personnes présentes et les invite à partager le verre de 

l’amitié au restaurant. 

Fin de l’assemblée : 22h15 

Au nom du Conseil communal 

 La secrétaire    Le syndic 

 J. Martin     Ph. Cotting 

 


